- 2 -


CONSEIL PERMANENT DE
OEA/Ser.G


L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
CP/CAJP/SA.400/04



3 février 2004


COMMISSION DES QUESTIONS JURIDIQUES 
Original: espagnol


ET POLITIQUES 

Compte rendu de la séance du 22 janvier 2004

(Ordre du jour: CP/CAJP-2117/03)
1.
Convocation et projet d’ordre du jour de la “Réunion d’experts gouvernementaux sur les pratiques optimales et les expériences nationales en matière d’adoption de mesures contre le terrorisme dans la perspective des droits de la personne” prévue du 12 au 13 février au siège de l’Organisation [Paragraphe 5.b du dispositif de la résolution AG/RES. 1931 (XXXIII-O/03)]

La Présidence a invoqué la résolution adoptée par le Conseil permanent le 27 janvier 2004 par laquelle est convoquée la Réunion d’experts gouvernementaux (CP/RES. 857 (1395/04)).


Dans ce contexte, le Secrétariat a distribué aux délégations une note de la Présidence de la Commission qui leur demande de fournir les noms des experts gouvernementaux qui participeront à cette réunion (CP/CAJP-2120/04). 


Certaines délégations ont suggéré que, préalablement à l’ouverture de la Réunion d’experts, soit prévu un espace mettant les participants en mesure de désigner entre eux ceux qui seront chargés de faire l’introduction des thèmes faisant l’objet des panels un à trois. À cet égard, la Présidence a insisté sur le fait que la réunion doit être structurée de façon à donner lieu à un dialogue ouvert entre les experts, et que la fonction des membres des panels serait uniquement de faire une brève introduction des thèmes de chacun de ces groupes d’étude.


La Commission a décidé qu’elle examinerait le thème des préparatifs de cette rencontre au cours de réunions futures.

2.
Préparatifs de la Cinquième Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA-V)


Étant donné que jusqu’à présent aucun État membre n’a formulé formellement à la Commission les commentaires et recommandations sollicitées sur le projet d’ordre du jour de la REMJA-V (CP/CAJP-2103/03), la CAJP a décidé de fixer au 29 janvier la nouvelle date limite pour leur présentation, date à laquelle elle espère achever l’examen de ce thème.

3.
Groupe de travail chargé d’élaborer un projet de Programme interaméricain pour la protection des droits humains des migrants, à partir du projet présenté par la Commission interaméricaine des droits de l’homme. Document CP/CAJP-2038/03) (AG/RES. 1928 (XXXIII-O/03) “Les droits humains de tous les travailleurs migrants et de leurs familles”

En vue de faciliter les consultations nécessaires, la Commission a décidé de reporter au 29 janvier l’élection du Président du Groupe de travail, et par conséquent, le démarrage des travaux de ce Groupe.
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